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CONVENTION MAIRIE/CRECHE PROJET 

 

 

 

Article 1 : Formation du contrat 

Entre :  

La Mairie de LA CROIX VALMER sise Hôtel de Ville – 102 Rue Louis Martin 83420 – LA 

CROIX VALMER dûment représentée par son Maire  Bernard JOBERT, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal N°                                   du       

 

Ci-après dénommée la Collectivité; 

 

Et  

La Mutualité Française PACA, sise Crèche les Mimarello – 580 Rue Frédéric Mistral 83420 

LA CROIX VALMER dûment représentée par  

 

Ci-après dénommé le Bénéficiaire ; 

 

 

Article 2 : Définition du contrat 

La collectivité réalise la confection des repas à destination des  enfants de la crèche 

Les Mimarello à compter du 06/01/2025. 

 

Article 3 : Durée du contrat 

La présente convention est établie pour une durée de 1 an à compter du 6/01/2025 

– et renouvelable par reconduction tacite 1 fois. 

 

Article 4 : Objet et  portée du contrat. 

La collectivité a pour mission d’assurer suivant le principe de liaison chaude et froide : 

- L’élaboration des menus en conformité avec la législation en vigueur ; 

- L’approvisionnement des denrées ; 

- La confection des repas en conformité avec les prescriptions qualitatives et 

nutritionnelles et les normes de sécurité et d’hygiène en vigueur dans les 

locaux des cuisines du restaurant scolaires ; 
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- Le contrôle de l’hygiène, notamment la réalisation des autres contrôles 

microbiologiques prévus par la réglementation ; 

- La livraison en liaison chaude et froide des plats cette mission s’exerce pour 

le repas : déjeuner et goûter  

- La facturation à la Mutualité Française PACA – Crèche les Mimarello ; 

- Catégorie d’usages : Crèche les Mimarello : enfants entre 8 mois et 3 ans ; 

- Modalités de fonctionnement : du Lundi au Vendredi ; 

 

Article 5 : Echéancier d’exécution du contrat 

A compter de la  mise en application de la présente convention par la confection et 

la liaison des repas à savoir le 06/01/2025, la collectivité assure les missions définies à 

l’article 4 et prendra toutes mesures pour assurer une parfaite continuité de la 

restauration à destination des enfants de la crèche. 

 

Article 6 : fonctionnement de la prestation 

Le nombre prévisionnel de repas à préparer est transmis une semaine à l’avance par 

le bénéficiaire à la collectivité et réajusté 48 h à l’avance. 

L’organisation du service permet une distribution des repas à 10h15 dans des bacs 

gastros et mis dans les containers isothermes chaud et froid, livrés à la crèche Les 

Mimarello en liaison chaude et froide. 

 

Article 7 : Nature de la restauration.  

Font l’objet de la présente convention les catégories de plats suivants : 

Déjeuner :  Bébés :  4 composants 

                    Moyens :  4 à 5 composants selon les menus 

                    Grands :  4 à 5 composants selon les menus 

 

Goûter :  Bébés   :  produit laitier – fruit ou compote 

                Moyens :  céréales- produit laitier – fruit ou compote 

    Grands :  céréales- produit laitier – fruit ou compote 

La Collectivité veille à prendre en compte les évolutions technologiques en matière 

de restauration et les évolutions des différents modes de restauration en matière 

nutritionnelle. 
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Article 8 : Elaboration des Menus. 

La Collectivité s’engage à élaborer et transmettre les menus le 15 de chaque mois 

pour le mois suivant pour avis à la direction de la crèche les Mimarello. 

Toute modification apportée aux menus prévus est portée sans retard à la 

connaissance du bénéficiaire. 

 

Article 9 : Dispositions Financières. 

Les prix unitaire des repas sont définis dans le tableau suivant :  

 

Type de repas Prix unitaire HT 

Bébé 3.44€ 

Moyen/Grand 3.96€ 

Goûter 0.80€ 

 

Les prestations sont facturées directement à la Mutualité Française PACA Crèche les 

Mimarello, suivant les prix unitaires des repas et le nombre de repas préparés. Une 

facture en est établie et remise à la Crèche les Mimarello. 

 

Article 10 : Clause de révision de prix au 1er  janvier de chaque année 

Les prix seront révisés annuellement au 1er janvier de chaque année et indexés sur 

l’augmentation des prix des services de restauration, nomenclature Coicop 11.1 – 

Identifiant 001763782 – dernier indice connu 123.34 du mois de janvier 2025 publié le 

18 février 2025 :  

P = Po x (IpcR/IpcRo). 

 

Article 11 : Modification de la convention 

Toutes demandes de modifications du projet initial devront faire l’objet d’un avenant 

à la présente convention. 

 

Article 12 : Résiliation du contrat. 

Les deux parties peuvent mettre fin au contrat avant son terme. 

Un délai minimum de 3 mois à compter de la date de sa notification dûment motivée, 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre partie. 
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Article 13 : Litiges et juridiction 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout éventuel litige relatif à 

l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

A défaut de règlement amiable, toute contestation sur l’interprétation ou à 

l’exécution de la présente convention sera portée le Tribunal Administratif de TOULON. 

 

Fait en trois exemplaires originaux. 

À  

Le  

 

Pour la Mutualité Française PACA     Pour la Collectivité 

Crèche les Mimarello 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


